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La loi CBMA fait un cadeau de $2.50 par caisse de vins à votre 
importateur, mais c’est le producteur étranger qui contrôle les 

quantités allouées à un ou plusieurs importateurs. 
 
 
Vous avez probablement reçu ou vous allez recevoir un message de votre (vos) 
importateur(s), vous demandant de les désigner comme votre agent pour 
l’allocation des crédits d’impôts indirects (droits d’accises) correspondant aux 
volumes expédiés à ce ou ces importateurs : N’EN FAITES RIEN, car designer 
un importateur comme agent a deux inconvénients majeurs : 
 

- Un importateur qui serait votre agent est à la fois juge et partie, puisque 

cette désignation comporte un bénéfice financier pour lui-même. 

 
- Un importateur désigné comme votre agent aura automatiquement 

connaissance des quantités allouées à d’autres importateurs. 

 
La loi CBMA  a pris la peine de traiter le producteur étranger sur pied d’égalité 
avec le producteur américain, l’importateur ne peut percevoir les 
remboursements des droits d’accises sans votre accord, sous forme d’une 
allocation de volume ouvrant droit a la réduction des droits indirects, qui ne peut 
être versée qu’à l’importateur.  
 
La loi a donc souhaité donner aux producteurs un élément de négociation 
commerciale supplémentaire en vous désignant comme l’ordonnateur des 
allocations des quantités aux importateurs américains. 
 
Jusqu’au 31 décembre 2022, l’importateur adressait pour signature par le 
producteur une allocation qu’il avait lui-même rédigée. Le dispositif a été 
considérablement remanié et impose, à compter du 1er janvier 2023, une 
implication beaucoup plus importante du producteur, qui doit désormais 
s’identifier et obtenir un numéro spécifique d’identifiant de la part du TTB 
(Trade and Tariff Bureau, US Treasury) sur un site dédié myTTB.gov. 
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Une fois enregistré, le producteur étranger peut procéder aux assignations de 
quantités à son ou ses importateurs américains. 
 
Le nouveau dispositif fiscal CBMA autorise le producteur étranger à designer un 
agent pour enregistrer le producteur et effectuer les assignations de volumes à 
différents importateurs, en s’assurant que les quotas de défiscalisation ne soient 
pas dépassés. 
 
 
Euroconsultants peut assurer le service d’enregistrement et d’assignations 
des quantités aux importateurs américains pour les producteurs qui le 
souhaiteraient. Le producteur doit alors nous designer comme agent selon 
un modèle de lettre que nous vous communiquerons. Nos honoraires sont 
de 250 euros (enregistrement et allocations). Merci de nous contacter 
directement si vous êtes intéressés, notamment pour débattre de la 
question des volumes alloués. 
 
 
Nous ne recommandons pas de designer un importateur comme votre agent 
CBMA pour les raisons évoquées ci-dessus. La désignation de l’agent peut se 
faire par simple autorisation par le producteur. 
 
 
Quelques conseils et recommandations complémentaires : 
 

- La procédure d’enregistrement suppose la création d’un compte 

LOGIN.GOV 

 
- L’enregistrement est un peu complexe, le pétitionnaire aura besoin de son 

numéro FDA, des renseignements habituels concernant la société. 

 

- Le producteur devra également renseigner les informations concernant le 

« control group », c’est-a-dire l’actionnariat au dessus de 10%.  

Est considéré comme « control group » toutes les wineries en France ou à 
l’étranger contrôlées par une même entité. Le Control group est considéré 
comme une entité individuelle au sens de la loi, c’est à dire que le Control 
Group n’a droit qu’à un seul quota de défiscalisation pour le groupe. 
 

- Les volumes faisant l’objet d’une réduction fiscale sont importants. 
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Taux d’accises applicables aux vins CBMA 

(1 gallon  3,785 litres) 

 Volume 
Taux d’accise 

initial 
(USD/gallon) 

Crédit d’impôt 
(USD/gallon) 

Taux d’accise 
effectif 

(USD/gallon) 

Vin 
tranquille 
<16% 

Sur les 30 000 
premiers gallons 

1,07 1,00 0,07 

Sur les 100 000 
gallons suivants 

1,07 0,90 0,17 

Sur les 620 000 
gallons suivants 

1,07 0,535 0,535 

Sur les gallons 
suivants 

1,07 - 1,07 

Vin 
mousseux 
et 
Champagne 

Sur les 30 000 
premiers gallons 

3,40 1,00 2,40 

Sur les 100 000 
gallons suivants 

3,40 0,90 2,50 

Sur les 620 000 
gallons suivants 

3,40 0,535 2,865 

Sur les gallons 
suivants 

3,40 - 3,40 

 

 

- Une fois l’allocation donnée à un importateur, elle ne peut pas être réduite 

sauf désistement de l’importateur. 

 
- En revanche, les allocations peuvent être faites progressivement tout au 

long de l’année, par exemple sous forme d’une allocation minimale 

annuelle avec des ajustements ultérieurs. 

 
- Le numéro TTB (TTB ID)  du producteur doit être déclaré par l’importateur 

au moment du dédouanement. 

 
- De la même façon, les allocations de quantités faites par le producteur a 

un importateur doivent utiliser, non pas le nom de l’importateur, mais son 

identifiant TTB (Federal Import Permit Number). 

 
- Le mécanisme en place jusqu'à la fin de 2022 permettait à l’importateur 

d’acquitter le droit réduit lors de l’importation ou de la mise à la 

consommation. Dans le nouveau système, l’importateur acquitte le droit 

plein et demande le remboursement d’une partie des droits acquittés (voir 

tableau ci-dessus) sur une base trimestrielle. 
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Après le DUNS, l’enregistrement FDA, c’est un identifiant supplémentaire qui est 
créé pour le TTB, qui identifie le producteur pour permettre le recoupement avec 
les informations communiquées en ligne par l’importateur pour bénéficier du 
remboursement des droits d’accises. Contrairement au système en place jusqu'à 
fin 2022, l’importateur acquitte le montant des droits en totalité et se fait 
rembourser trimestriellement. 

 
PS : le champagne bénéficie d’une défiscalisation identique, mais à partir d’un 
droit initial plus élevé. Pour les alcools et spiritueux, le dispositif est identique.  

 
 

 
 


